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DÉLIBÉRATION N® 2019-118

RESSOURCES HUMAINES

22 - Modification du tableau des effectifs

Le Comité du SjTidicat Mixte pour rAménagenient Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le jeudi 19septembre 2019, s'est réuni le mercredi 25 septembre 2019à la salledes fêtes
de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la Présidence
de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq septembre à neuf heures,

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué, s'est réuni le mercredi 25 septembre 2019 à la salle des fetes
de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la Présidence
de Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : Le jeudi 19 septembre 2019
Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : Guy MESSAGER - Présidentdu Syndicat
Vlce-PrésidcDt(e)s préscnt(e}s : Didier GUEVEL, Vice-Président - Christine PASSENAUD, Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN, Vice-Président - Alain BOURGEOIS, Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE,
Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-Présidente - Gilles MENAT, Vice-Président - Jean-Luc HERKAT,
Vice-Président - Marie-Claude CALAS, Vice-Présidente
Secrétaire de séance : Chantai TESSON-HINET - Délégué de la Commune de LE THILLAY

50 préscnt(c)s
Dont 46 présent(e)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF;

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVlLLE), Jean-Luc HERKAT et Jean-Claude BONNEVIE (Commune
de BONNEUIL-EN-FRANCE), Marie-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), LucVILLERMIN et
Roland PY (Commune de FONTENAY-EN-PARISIS), Isabelle MEKEDICHE (Commune de GARGES-LÈS-
GONESSE), Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE), Anita MANDIGOU et Thierry CHIABODO
(Commime de GOUSSAINVILLE), Robert DESACHY et Francis COLOMIES (Commune de LE MESNIL-
AUBRY), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT), Chanta! TESSON-
HINET et Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE THILLAY), Guy MESSAGER et Gérald VERGET
(Cotnmune de LOUVRES), Brigitte CARDOT et Jean-Paul LEFEBVRE (Commune de PUISEUX-EN-
FRANCE), Bernard VERMEULEN (Commune de ROISSY-EN-FRANCE), Richard ZADROS et David
DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ), Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) Alain
GOLETTO et Lionel LECUYER (Commune de VÉMARS) Christine PASSENAUD et Calhy GAUCHIE
(Commune de VILLERON), Maurice MAQUIN et Maurice BONNARD (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF:

Jcan-CIaude LAINE et GiUes MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et
Stéphane BECQUET (Commune de MAREIL-EN-FRANCE), Jean-Pierre LARIDAN (Commune de
MONTSOULT)
CAPV:

Claude ROUYER (Commune d'ATTAlNVlLLE), Gilles BELLOIN et JoëUe POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT), Paul-Édouard BOUQUIN et Marie-France MOSOLO (Commune de DOMONT), Alain
BOURGEOIS et Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVILLE), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain
MAURAY (Commune de MOISSELLES), Roger GAGNE et Marc LEBRETON (Commune de SAINT-BRICE-
SOUS-FORÊT)
Formant la majorité des membres en exercice.

Et 4 préscnt(c)s sans droit de vote
CARPF:

Claudine FLESSATI (Commune de GOUSSAINVILLE)
Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY)
Marie-Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ)
C3PF:

Lionel LHGRAND (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
Accusé de réception en préfecture
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Date de télétransmission : 02/10/2019
Date de réception préfecture : 02/10/2019



EXPOSEDES MOTIFS

Conformément à l'article 34 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emploisde chaque collectivité
sontcréés par sonorgane délibérant. Il appardent donc an Comité Syndical de fixer les efiectiâ des emplois à
temps complet nécessaires au bon fonctionnement des services et de permettre la mise à jour du tableau dès
qu'intervient un changement dans les effectif.

Le tableau des effectif ci-après fait état de la situation projetée au 25 septembre 2019 avec la création d'un
emploi d'ingénieur territorial suite à une promotion interne, à la création d'un emploi d'adjoint administratif
principal de 1^ cla^e suite à un avancement de grade, à la suppression d'un emploi de technicien et au
mouvement d'entréeet desortiedu personnel depuis le derniercomité syndical du 03jidllet2019.

Grade Cat.
Postes

ouverts
Titulaires/stagiaires Contractuels

Postes non

pourvus

Emolois de Direction

Directeur Général A 1 1

Directeur Général Adjoint A 2 2

Total emplois de direction 3 3

Grade Cat.
Postes

ouverts
Titulaires/stagiaires Contractuels

Postes

non

pourvus

Filière Administrative

Attaché Hors Classe A 1-.., . 1

Attaché A •3v.- 2 1

Rédacteur principal 1^ classe B 1 1

Adjoint administratif principal l''^
classe

G 3 2 1

Adjoint administratif. Principal 2^
classe

C 4 4

Adjoint administratif G 5 5

Total filière administrative 17 15 1 1

Grade Cat.
Postes

ouverts
Titulaires/stagiaires Contractuels

Postes

non

pourvus

Filière Technique

Ingénieur en chef A + 1 1

Ingénieur principal A 2 2

Ingénieur A 9 3 4 2

Technicien Principal de 1ère classe B 1 1

Technicien Principal de 2ème classe B 15 5 7 3

Technicien B 2 1 1

Adjoint technique principal de
classe

C 1 1

Adjoint technique 2ème classe C 10 5 3 2

Total filière technique 41 19 15 7

Total général 61 37 16 8



CECI EXPOSE

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Gilles MLNA1.
Vu le Code Général des Collectivités Tcrriioriales.

Vu la loi n® 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique lemlorialc,
et notamment son article 34,

Vu le tableau des effectifs.

Considérant la nécessite de modifier le tableau des effectifs pour tenir compte de la modification intervenue
dans la structure de son personnel.

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Approuve le tableau des effectifs ci-dessus en vigueur au 25 septembre 2019,

2- Et autorise le Présidentà signer tous les actes relatifs au tableau des effectifs.

BONNEUIl.-HN-FRANCE, le 25 septembre 2019

Guy MESSAt

%
Président du

Maire honoraire de

Le Président du SlAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de

Kti'e: -2 0CT.2019
Retiré le : —3 OCT. 2119

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le fribuna! Administratif
de CERGY-PONTOISH dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


